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(54) Engin sous-marin comportant des moyens de réception de moyens formant charge utile 
largable

(57) Cet engin sous-marin (1) est caractérisé en ce
que les moyens de réception comportent au moins un
puits sensiblement vertical (2), débouchant dans la partie
supérieure et dans la partie inférieure de cet engin (1) et
dans lequel sont logés les moyens formant charge utile
largable (3), en ce que les moyens formant charge utile
largable (3) comportent au moins deux parties (4, 5), dont
l’une (4) est destinée à recevoir la charge utile propre-
ment dite et dont l’autre (5) forme des moyens de com-
pensation de flottabilité de la charge utile proprement
dite et en ce que les deux parties (4, 5) des moyens
formant charge utile (3) sont reliées par des moyens de
maintien en position de ceux-ci dans le puits (2), débraya-
bles pour permettre leur séparation et le largage des deux
parties des moyens formant charge utile (3), l’une par la
partie supérieure du puits (2) et l’autre par la partie infé-
rieure de celui-ci.
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Description

[0001] La présente invention concerne un engin sous-
marin comportant des moyens de réception de moyens
formant charge utile largable.
[0002] L’engin sous-marin par exemple être constitué
par un sous-marin proprement dit, un drone, etc....
[0003] Différentes configurations de moyens de récep-
tion de cette nature pour une grande variété de charges
utiles, sont déjà connues dans l’état de la technique.
[0004] Ainsi par exemple, on connaît déjà dans l’état
de la technique, des moyens de réception de ce type qui
se présentent sous la forme de tubes de lancement de
charge telle qu’une torpille, une capsule de réception
d’un missile, ou de tous autres types de munitions, de
leurres, de systèmes de contre-mesure, etc....
[0005] Ainsi par exemple, des capsules non propul-
sées à flottabilité positive permettant de lancer des mis-
siles par exemple depuis un sous-marin en plongée, ont
été développées.
[0006] A titre d’exemple de l’état de la technique dans
ce domaine, on peut citer les documents US 6,286,410,
US 3,137,203, US 3,075,301, US 5,092,222, US
6,841,347 et US 5,542,333.
[0007] Cependant, toutes les solutions proposées jus-
qu’à présent présentent un certain nombre d’inconvé-
nients.
[0008] En effet, outre des problèmes d’intégration à
bord de l’engin sous-marin, se posent également des
problèmes de sortie de la charge utile de l’engin sous-
marin, de vitesse de remontée de celle-ci et de compen-
sation de flottabilité de l’engin sous-marin après largage
de la charge utile.
[0009] Le but de l’invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un engin
sous-marin comportant des moyens de réception de
moyens formant charge utile largable, caractérisé en
ce que les moyens de réception comportent au moins
un puits sensiblement vertical, débouchant dans la partie
supérieure et dans la partie inférieure de cet engin et
dans lequel sont logés les moyens formant charge utile
largable, en ce que les moyens formant charge utile lar-
gable comportent au moins deux parties, dont l’une est
destinée à recevoir la charge utile proprement dite et
dont l’autre forme des moyens de compensation de flot-
tabilité de la charge utile proprement dite et en ce que
les deux parties des moyens formant charge utile sont
reliées par des moyens de maintien en position de ceux-
ci dans le puits, débrayables pour permettre leur sépa-
ration et le largage des deux parties des moyens formant
charge utile, l’une par la partie supérieure du puits et
l’autre par la partie inférieure de celui-ci.
[0011] Selon d’autres caractéristiques prises seules
ou en combinaison:

- la ou chaque partie supérieure ou inférieure du puits
est associée à un volet d’obturation escamotable lors

du largage des moyens formant charge utile, dépla-
çable entre une position active d’obturation du puits
et une position escamotée d’ouverture de celui-ci,

- le volet d’obturation et la partie correspondante du
puits par laquelle est larguée la charge utile, com-
portent des moyens de guidage de celle-ci lors de
son largage et de sa sortie de ce puits,

- l’une et/ou l’autre des extrémités des moyens for-
mant charge utile présentent une forme correspon-
dant à celle de la partie de carène correspondante
de l’engin sous-marin où est prévu le puits, pour
s’étendre dans le prolongement de celle-ci,

- les deux parties des moyens formant charge utile
présentent des sections différentes et sont reçues
dans deux portions correspondantes du puits, rac-
cordées par un épaulement d’appui permettant de
maintenir les moyens formant charge utile en posi-
tion dans ce puits,

- les moyens de maintien en position des moyens for-
mant charge utile dans le puits, comprennent des
moyens d’accrochage débrayables des deux parties
de ces moyens formant charge utile l’une sur l’autre
et/ou dans le puits,

- les moyens d’accrochage escamotables compren-
nent au moins une goupille arrachable,

- la charge utile est formée par une capsule présentant
une flottabilité positive, adaptée pour être lancée par
la partie supérieure du puits, et les moyens de com-
pensation de flottabilité comportent un lest adapté
pour être largué par la partie inférieure du puits,

- la capsule est une capsule à franchissement de sur-
face adaptée pour recevoir un missile,

- il est prévu des moyens de génération d’une sur-
pression de gaz dans la capsule pour faciliter sa re-
montée à la surface,

- la charge utile est formée par un organe présentant
une flottabilité négative et adapté pour être largué
par la partie inférieure du puits et les moyens formant
compensateur de flottabilité comportent des moyens
formant bouée adaptés pour être largués par la par-
tie supérieure du puits,

- les moyens formant charge utile comportent une mi-
ne,

- les moyens formant bouée comportent des moyens
de sabordage,

- le ou chaque puits est ménagé à travers une coque
épaisse de l’engin sous-marin,

- le ou chaque puits est ménagé à travers une char-
pente légère de l’engin sous-marin, et

- le ou chaque puits est ménagé dans un module ac-
croché sur cet engin sous-marin.

[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels:

- la figure 1 représente un schéma d’implantation de
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moyens de largage de moyens formant charge utile
dans un engin sous-marin selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue de détail de l’intégra-
tion de moyens formant charge utile dans un tel en-
gin,

- la figure 3 représente une variante de réalisation
d’une capsule à flottabilité positive destinée à rece-
voir une charge utile proprement dite, et

- les figures 4 et 5 représentent des exemples de réa-
lisation de moyens formant compensateur de flotta-
bilité pour une charge utile de type mine.

[0013] On a en effet illustré sur la figure 1, la section
arrière d’un engin sous-marin, tel qu’un sous-marin pro-
prement dit, désigné par la référence générale 1, qui
comporte des moyens de réception de moyens formant
charge utile largable.
[0014] En fait, ces moyens de réception comportent
au moins un puits sensiblement vertical désigné par la
référence générale 2, débouchant dans la partie supé-
rieure et dans la partie inférieure de l’engin sous-marin
et dans lequel sont logés les moyens formant charge
utile largable.
[0015] Ces moyens formant charge utile sont désignés
par la référence générale 3 sur cette figure 1.
[0016] En fait, différentes implantations possibles de
ce puits de réception peuvent être envisagées.
[0017] Ainsi, par exemple, ce puits peut être ménagé
à travers une coque épaisse de l’engin sous-marin ou
dans un module accroché sur cet engin sous-marin, ou
encore comme cela est illustré, à travers une charpente
légère de l’engin sous-marin telle que par exemple la
charpente arrière de celui-ci.
[0018] Bien entendu, le ou chaque puits peut égale-
ment être prévu en charpente avant voire le long d’un
kiosque/massif de l’engin sous-marin ou dans tout autre
endroit approprié de celui-ci.
[0019] Comme cela est illustré sur cette figure 1, les
moyens formant charge utile comportent au moins deux
parties dont l’une est destinée à recevoir la charge utile
proprement dite, et qui se présente par exemple sous la
forme d’une capsule désignée par la référence générale
4 sur cette figure et dont l’autre, forme des moyens de
compensation de flottabilité de la charge utile proprement
dite, désignés par la référence générale 5 sur cette figure.
[0020] Dans le cas où comme cela est illustré, la partie
des moyens formant charge utile largable se présente
sous la forme d’une capsule à flottabilité positive destinée
à recevoir la charge utile proprement dite, les moyens
de compensation de flottabilité de celle-ci sont constitués
par un lest largable 5.
[0021] En fait, et comme cela sera décrit plus en détail
par la suite, les deux parties des moyens formant charge
utile sont reliées par des moyens de maintien en position
de ceux-ci dans le puits 2, débrayables pour permettre
la séparation et le largage des deux parties des moyens
formant charge utile, l’une par la partie supérieure du
puits et l’autre par la partie inférieure de celui-ci.

[0022] Ainsi, par exemple, dans ce qui est illustré sur
cette figure 1, la charge utile est constituée par une cap-
sule ou tout autre organe présentant une flottabilité po-
sitive, qui est adaptée pour être larguée par la partie su-
périeure du puits et les moyens de compensation de flot-
tabilité constitués par le lest sont adaptés pour être lar-
gués par la partie inférieure du puits.
[0023] On notera alors que dans ce cas, le lest peut
affleurer la coque de l’engin sous-marin et présenter une
forme correspondant à celle de la partie de carène cor-
respondante de l’engin sous-marin où est prévu le puits,
pour s’étendre dans le prolongement de celle-ci et éviter
toute perturbation hydrodynamique ou acoustique.
[0024] Dans l’exemple illustré, la partie supérieure du
puits est quant à elle associée à un volet d’obturation
escamotable lors du largage des moyens formant charge
utile, désigné par la référence générale 6 sur cette figure
et qui est alors déplaçable entre une position active d’ob-
turation du puits et une position escamotée d’ouverture
de celui-ci, comme cela est illustré.
[0025] Des moyens d’actionnement classiques de ce
volet, par exemple à base de vérins ou autres, peuvent
être prévus afin de piloter les déplacements de ce volet
entre ses positions active et escamotée.
[0026] Des moyens de guidage de la charge utile lors
de son largage et de sa sortie de ce puits sont alors pré-
vus.
[0027] Ces moyens de guidage sont par exemple pré-
vus sur le volet escamotable 6, tels que ceux désignés
par la référence générale 7 sur cette figure et sur le bord
opposé de la partie supérieure du puits, tels que ceux
désignés par la référence générale 8 sur cette figure.
[0028] Ceci permet alors d’assurer le guidage de la
charge utile lors de sa sortie du puits de l’engin sous-
marin.
[0029] On sait en effet que cette phase de sortie du
puits est une phase pendant laquelle, si l’engin sous-
marin se déplace, des contraintes relativement impor-
tantes peuvent être appliquées sur la charge utile.
[0030] Comme cela a été indiqué précédemment, la
partie des moyens formant charge utile destinée à rece-
voir la charge utile proprement dite peut par exemple être
constituée par une capsule à flottabilité positive, à fran-
chissement de surface et qui est adaptée pour recevoir
par exemple un missile tel qu’un missile anti-aérien ou
autre.
[0031] De telles capsules sont connues en soi et ont
déjà été utilisées dans ce but dans l’état de la technique.
[0032] Bien entendu, et comme cela sera expliqué plus
en détail par la suite, d’autres configurations peuvent être
envisagées.
[0033] On a illustré sur la figure 2, un exemple plus
détaillé de réalisation possible de l’intégration des
moyens formant charge utile 3 et de ses différentes par-
ties, dans le puits 2 de l’engin sous-marin 1.
[0034] Les moyens formant charge utile comportent
toujours les deux parties, à savoir par exemple la capsule
4 à flottabilité positive et destinée à recevoir par exemple
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un missile et le lest 5.
[0035] Comme cela a été indiqué précédemment, ce
lest présente alors un bord inférieur désigné par la réfé-
rence générale 10 sur cette figure, de forme correspon-
dant à celle de la partie de carène correspondante de
l’engin sous-marin où est prévu le puits, pour s’étendre
dans le prolongement de celle-ci.
[0036] Comme cela est également illustré, les deux
parties des moyens formant charge utile 3 peuvent pré-
senter des sections différentes et être reçues dans deux
portions correspondantes du puits, raccordées par un
épaulement d’appui permettant de maintenir les moyens
formant charge utile en position dans ce puits.
[0037] Sur cette figure, on voit en effet que la capsule
4 et en particulier sa partie inférieure, et le lest 5 présen-
tent par exemple des sections différentes et sont reçus
dans des portions correspondantes respectivement 11
et 12 du puits, raccordées par un épaulement 13 sur le-
quel viennent prendre appui des surfaces d’appui cor-
respondantes de la capsule 4, l’une de ces surfaces d’ap-
pui étant désignée par la référence générale 14.
[0038] Le lest est alors accroché sur la partie inférieure
de cette capsule 4 par des moyens de maintien en posi-
tion des moyens formant charge utile dans le puits, dé-
brayables pour permettre la séparation et le largage des
deux parties des moyens formant charge utile.
[0039] Ces moyens de maintien comprennent des
moyens d’accrochage débrayables des deux parties de
ces moyens formant charge utile l’une sur l’autre et/ou
dans le puits et comportent par exemple une goupille
arrachable désignée par la référence générale 15 sur
cette figure.
[0040] Cette goupille 15 permet alors de maintenir le
lest accroché sous la capsule à flottabilité positive, de
manière que les surfaces d’appui 14 de celle-ci viennent
en butée contre l’épaulement 13 du puits de manière à
maintenir les moyens formant charge utile dans le puits 2.
[0041] Lorsque l’on souhaite larguer les moyens for-
mant charge utile, il suffit alors d’arracher la goupille 15,
de manière à libérer le lest de la capsule.
[0042] Le lest tombe alors par la partie inférieure du
puits et, du fait de sa flottabilité positive, la capsule re-
monte à la surface en prenant de la vitesse et en passant
par la partie supérieure de ce puits.
[0043] La capsule est alors guidée lors de sa sortie du
puits par les moyens de guidage prévus dans sa partie
supérieure, et peut prendre une vitesse suffisante pour
franchir la surface et larguer par exemple une munition
telle qu’un missile.
[0044] Bien entendu, d’autres modes de réalisation de
ces différents organes peuvent être envisagés.
[0045] Ainsi, par exemple, la charge utile peut être for-
mée par un organe présentant une flottabilité négative
et adapté pour être largué par la partie inférieure du puits,
tandis que les moyens formant compensateur de flotta-
bilité comportent alors des moyens formant bouée adap-
tés pour être largués par la partie supérieure de celui-ci.
[0046] Ainsi, par exemple, les moyens formant charge

utile peuvent comporter une mine adaptée pour être lar-
guée par la partie inférieure du puits.
[0047] Bien entendu, d’autres applications à d’autres
types de charges utiles peuvent être envisagées.
[0048] De même de nombreux modes de réalisation
possibles des différents éléments qui viennent d’être dé-
crits peuvent être envisagés.
[0049] Ainsi par exemple et comme cela est illustré sur
la figure 3, la capsule 4 peut être associée à des moyens
de génération dans celle-ci d’une surpression de gaz
comme par exemple d’air comprimé pour faciliter /accé-
lérer sa remontée à la surface.
[0050] Sur cette figure 3 on reconnait des éléments
déjà décrit précédemment et qui sont désignés par les
mêmes références.
[0051] Dans cet exemple de réalisation, la capsule est
alors associée à une canule 20 portée par l’engin sous-
marin et présentant une première extrémité pénétrant
dans celle-ci et une deuxième extrémité raccordée à une
source 21 de gaz sous pression tel que de l’air comprimé,
à travers une soupape de lancement 22. Cet ensemble
source-soupape est alors logé dans l’engin sous-marin.
[0052] Le fond de la capsule ou de façon générale sa
partie inférieure, est également muni par exemple de
moyens en forme d’évent 4a tandis que la canule est
montée coulissante dans un conduit 4b de la capsule,
ce conduit s’étendant en direction du haut de celle-ci.
[0053] Lors du lancement de la capsule, la soupape
de lancement est ouverte ce qui permet d’injecter du gaz
sous pression dans la capsule pour augmenter sa flotta-
bilité.
[0054] De plus le gaz sous pression s’échappant par
les moyens en forme d’évent 4a de celle-ci, pousse éga-
lement cette capsule vers le haut, ce qui permet de faci-
liter/accélérer la remontée de la capsule et donc de la
charge utile vers la surface, et de résoudre certains des
problèmes évoqués précédemment, en accélérant en
particulier le début du déplacement de la capsule.
[0055] Bien entendu d’autres modes de réalisation
peuvent être envisagés et une bouteille de gaz sous pres-
sion, par exemple percutable et autonome vis-à-vis du
reste de l’engin, peut être prévue. Le déclenchement/
percussion de celle-ci est alors assuré lors du lancement
de la capsule.
[0056] Ceci permet également de créer une surpres-
sion de gaz dans la capsule, l’air ou le gaz sous pression
s’échappant par les évents pour générer une poussée
complémentaire permettant de faciliter/accélérer la re-
montée de la capsule à la surface. Le gaz peut être stocké
tel quel ou être le résultat d’un changement d’état d’un
liquide ou d’un solide.
[0057] Sur les figures 4 et 5 on a illustré des exemples
de réalisation de moyens formant compensateur de flot-
tabilité par exemple pour une charge utile constituée par
une mine.
[0058] Sur la figure 4, la mine est désignée par la ré-
férence générale 30 et les moyens formant compensa-
teur par la référence générale 31.
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[0059] Ceux-ci se présentent alors par exemple sous
la forme d’une bouée formée par un organe cylindrique,
remplie de gaz et munie de moyens de sabordage com-
prenant par exemple un ou plusieurs orifices tels que
ceux désignés par les références 32 et 33 sur cette figure,
obturés, dans la situation illustrée c’est-à-dire avant lan-
cement, par des bouchons par exemple 34 et 35.
[0060] En fait ces bouchons servent à obturer les ori-
fices de la bouée tant que la mine n’est pas larguée afin
d’assurer la compensation de flottabilité de la mine.
[0061] Lors du lancement c’est-à-dire après la sépa-
ration de la mine et de la bouée, les orifices sont dégagés
afin que la bouée puisse se remplir d’eau et qu’elle puisse
couler afin de maintenir la discrétion de l’opération de
minage en cours.
[0062] En effet ce remplissage permet à la bouée de
couler avant d’arriver à la surface ou en tout état de cause
de rester le moins longtemps possible à la surface.
[0063] De nombreux modes de réalisation de ces
moyens de sabordage peuvent alors être envisagés.
[0064] Ainsi par exemple sur la figure 4 on a représenté
une goupille de largage désignée par la référence 36
associée par exemple à une chaine de traction 37, per-
mettant de déclencher la séparation de la bouée et de la
mine.
[0065] La partie de la bouée en regard de la mine com-
porte les orifices 32 et 33 de remplissage et les bouchons
sont associés à la partie de la mine en regard de cette
bouée. Ainsi par exemple l’un des bouchons comme par
exemple le bouchon 35 est solidaire de la mine tandis
que l’autre bouchon 34 est relié à la mine par exemple
par une chaine de traction 38, ce qui permet de décaler
dans le temps l’ouverture des orifices de la bouée afin
que celle-ci remonte un peu et ait le temps de se dégager
de l’engin sous-marin avant de couler.
[0066] Ceci permet d’éviter que cette bouée ne vienne
heurter l’engin sous-marin lors des opérations de mina-
ge.
[0067] D’autres dispositions des orifices peuvent être
envisagées comme par exemple celle illustrée sur la fi-
gure 5, dans laquelle une bouée 40 comporte des orifices
41 et 42 en regard l’un de l’autre. Ces orifices sont éga-
lement obturés par des bouchons 43 et 44 escamotables
pour saborder/faire couler la bouée après l’opération de
minage.
[0068] A cet effet les bouchons peuvent être reliés l’un
à l’autre par des moyens de liaison 45 et à des moyens
de déclenchement de leur escamotage 46.
[0069] Ces moyens de liaison peuvent être rigides
comme cela est représenté ou souples et se présenter
par exemple sous la forme d’une chaine permettant dans
ce cas également de décaler dans le temps l’ouverture
de ces orifices.
[0070] Les moyens de déclenchement 46 peuvent
également être formés par une chaine ou autre.
[0071] On conçoit alors qu’une telle structure présente
un certain nombre d’avantages par rapport aux structu-
res classiques, notamment au niveau de sa simplicité

d’intégration dans l’engin sous-marin, de sa simplicité de
mise en oeuvre, de la sécurisation de la charge utile et
de la compensation de pesée de l’engin sous-marin
après largage.
[0072] De plus cette structure permet de libérer les
autres systèmes de lancement d’armes de l’engin sous-
marin pour d’autres applications.

Revendications

1. Engin sous-marin (1) comportant des moyens de ré-
ception de moyens formant charge utile largable (3),
caractérisé en ce que les moyens de réception
comportent au moins un puits sensiblement vertical
(2), débouchant dans la partie supérieure et dans la
partie inférieure de cet engin (1) et dans lequel sont
logés les moyens formant charge utile largable (3),
en ce que les moyens formant charge utile largable
(3) comportent au moins deux parties (4, 5), dont
l’une (4) est destinée à recevoir la charge utile pro-
prement dite et dont l’autre (5) forme des moyens
de compensation de flottabilité de la charge utile pro-
prement dite et en ce que les deux parties (4, 5) des
moyens formant charge utile (3) sont reliées par des
moyens (13, 14, 15) de maintien en position de ceux-
ci dans le puits (2), débrayables pour permettre leur
séparation et le largage des deux parties des
moyens formant charge utile (3), l’une par la partie
supérieure du puits (2) et l’autre par la partie infé-
rieure de celui-ci.

2. Engin sous-marin selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la ou chaque partie supérieure ou
inférieure du puits (2) est associée à un volet d’ob-
turation (6) escamotable lors du largage des moyens
formant charge utile (3), déplaçable entre une posi-
tion active d’obturation du puits (2) et une position
escamotée d’ouverture de celui-ci.

3. Engin sous-marin selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le volet d’obturation (6) et la partie
correspondante du puits (2) par laquelle est larguée
la charge utile, comportent des moyens de guidage
(7, 8) de celle-ci lors de son largage et de sa sortie
de ce puits (2).

4. Engin sous-marin selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l’une et/ou l’autre des extrémités (10)
des moyens formant charge utile (3) présentent une
forme correspondant à celle de la partie de carène
correspondante de l’engin sous-marin (1) où est pré-
vu le puits (2), pour s’étendre dans le prolongement
de celle-ci.

5. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
deux parties (4, 5) des moyens formant charge utile
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(3) présentent des sections différentes et sont re-
çues dans deux portions correspondantes (11, 12)
du puits (2), raccordées par un épaulement d’appui
(13) permettant de maintenir les moyens formant
charge utile (3) en position dans ce puits (2).

6. Engin sous-marin selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que les moyens de maintien en position
des moyens formant charge utile (3) dans le puits
(2), comprennent des moyens d’accrochage dé-
brayables (15) des deux parties (4, 5) de ces moyens
formant charge utile (3) l’une sur l’autre et/ou dans
le puits (2).

7. Engin sous-marin selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que les moyens d’accrochage escamo-
tables comprennent au moins une goupille arracha-
ble (15).

8. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
charge utile est formée par une capsule (4) présen-
tant une flottabilité positive, adaptée pour être lancée
par la partie supérieure du puits (2), et en ce que
les moyens de compensation de flottabilité compor-
tent un lest (5) adapté pour être largué par la partie
inférieure du puits (2).

9. Engin sous-marin selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que la capsule (4) est une capsule à fran-
chissement de surface adaptée pour recevoir un
missile.

10. Engin sous-marin selon la revendication 8 ou 9, ca-
ractérisé en ce qu’il est prévu des moyens (20, 21,
22) de génération d’une surpression de gaz dans la
capsule (4) pour faciliter sa remontée à la surface.

11. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que la charge
utile est formée par un organe présentant une flot-
tabilité négative et adapté pour être largué par la
partie inférieure du puits (2) et en ce que les moyens
formant compensateur de flottabilité comportent des
moyens formant bouée adaptés pour être largués
par la partie supérieure du puits (2).

12. Engin sous-marin selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que les moyens formant bouée (31 ;
40) comportent des moyens de sabordage (32, 33,
34, 35; 41, 42, 43, 44).

13. Engin sous-marin selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que les moyens formant charge utile
comportent une mine.

14. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le ou

chaque puits (2) est ménagé à travers une coque
épaisse de l’engin sous-marin (1).

15. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que le ou chaque
puits (2) est ménagé à travers une charpente légère
de l’engin sous-marin (1).

16. Engin sous-marin selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que le ou chaque
puits (2) est ménagé dans un module accroché sur
cet engin sous-marin (1).
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